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Une mission sur la production ovine en Nouvelle-Zélande a été 

réal isée du 6 au 22 septembre 1980. Le présent document rend compte 

de cette opération et des suites possibles quant aux object i fs f ixés . 

A) S ituat ion de l 'é levage ovin québécois 

Dans un premier temps, i l nous apparaît ut i le de présenter la s i tuat ion 

de l 'é levage ovin au Québec. La province étant surtout à vocation herba-

gère, i l faut y développer l 'é levage des ruminants (bovins, ovins) af in 

d ' u t i l i s e r efficacement les superf ic ies agricoles non exploitées. Ces 

s o l s , actuellement disponibles, ont été l ibérés so i t par l 'augmentation 

de la productivité des élevages et des cultures, so i t par l ' e f f e t de 

la Loi du zonage agr icole. A t i t r e d'exemple, dans la région agronomique 

de l ' E s t du Québec (01), selon une étude du Bureau d'aménagement de l ' E s t 

du Québec (BAEQ) en 1970, i l y avait 160 000 hectares de terres agr icoles 

non u t i l i s ée s . 

Devant ce f a i t , et tenant compte du degré d'auto-approvisionnement 

de la production ovine (environ 8%), le ministère de 1 'Agr icu l ture, des 

Pêcheries et de l 'A l imentat ion du Québec a retenu le développement de 

cette production, au nombre de ses p r io r i té s . I l a donc instauré des 

programmes d 'a ide à l ' invest i ssement s 'adressant aux éleveurs de moutons. 

Cependant, la pénurie de femelles de remplacement l imite la perfor-

mance de ces programmes. Ni la quantité, ni la qualité ne correspondent 

à la demande et aux besoins des éleveurs. 

Tous les spéc ia l i s tes de cette production s 'accordent sur l ' impor-

tance de développer l 'é levage ovin et de créer une structure d'élevage 

en t ro i s pa l iers : race pure, hybridation et t r i p le hybridation ou élevage 

commercial. Chaque niveau de production a un rôle bien défini (.voir le 

Guide du mouton, Agdex 430, C.P.A.Q. 1980). 





Depuis 1976, un programme d 'hybridation a ainsi été mis en place 

par le ministère de l ' A g r i cu l tu re , des Pêcheries et de l 'A l imentation 

du Québec, pour atteindre cet objectif. A date, les résultats nous 

permettent de j u s t i f i e r une intervention plus directe à ce niveau. 

Actuellement, les sujets de race pure ne peuvent, â cause de leur prix 

de revient, être u t i l i s é s pour produire une femelle hybride. De plus, 

la quantité disponible ne peut sa t i s f a i re nullement à la demande, même 

s i T o n f a i t abstraction du prix. Pourtant, les éleveurs sont conscients 

de la nécessité des croisements qui permettent de combiner des carac-

tères hautement désirables chez un même sujet. De plus, la vigueur 

hybride, phénomène génétique bien connu, provoque une augmentation de 

l ' express ion de ces caractères. 

L'étude des caractères de chaque race nous amène à placer les races 

de brebis en deux groupes bien d i s t i nc t s : les races à incidence sur la 

reproduction, appelées races productrices de brebis ou races dites mater-

ne l les ; cel les à incidence sur la production de viande sont appelées 

races productrices de bél iers ou races dites paternelles. En regardant 

la répart i t ion actuelle du cheptel ovin québécois (1), on dénombre 1 400 

brebis de races maternelles (Dorset, F innois, Leicester, Cheviot, e tc . ) , 

et 1 900 brebis de races paternelles (Suffolk, Oxford, Hampshire, etc. ) . 

La s i tuat ion actuelle souffre d'un déséquil ibre, c ' e s t -à -d i re que 

la quantité de troupeaux de races maternelles est de beaucoup inférieure 

à cel le des troupeaux de races paternelles. Étant donné le besoin élevé 

en bonnes brebis d 'élevage, l ' i n ve r se devrait se produire. Nos calculs (1) 

nous permettent de dire que le besoin en brebis de races pures mater-

nel les sera i t d 'environ 4 000 brebis et ce, en maintenant le niveau de 

production actuel. C 'e s t donc là q u ' i l faut intervenir s i on veut 

u t i l i s e r judicieusement et de façon structurée, le potentiel génétique 

des brebis pour une meilleure productivité. 

1. Compilation effectuée dans la conférence " L ' u t i l i s a t i o n judicieuse 
du potentiel génétique des brebis " . Symposium sur la production 
ovine. Novembre 1980. C.P.A.Q. 





Parmi les races maternelles, la race Dorset jou i t actuellement de 

la meilleure demande à cause des qualités qui lui sont propres (1). 

D'après les résultats actuels de recherches en croisement avec une autre 

race dite maternelle pour la production de femelles hybrides, cette race 

semble o f f r i r le plus de potentiel. Quelles sont donc, au Québec et 

a i l l e u r s , les po s s i b i l i t é s d'approvisionnement, pour un producteur, en 

femelles de race pure Dorset? 

Le contrôle o f f i c i e l d 'aptitudes des ovins (2) rapporte qu'au Québec, 

en 1979, le total des brebis de race pure Dorset était de 284 têtes. 

L 'Ontar io en comptait 1 581 et on en dénombrait 2 721 dans tout le Canada. 

Actuellement, ces troupeaux sont en croissance à une vitesse de cro is ière 

d 'environ 15%. I l s doivent de plus assurer leur remplacement en femelles 

de reproduction, so i t 17%. Considérant que les naissances donnent une 

proportion équivalente de mâles et de femelles s o i t , 50 - 50, examinons 

l ' u t i l i s a t i o n de toutes les femelles nées: 

2 721 brebis x 1,4 agneau/brebis . 3 809 dont 1 905 femelles 

2 721 brebis x 17% s 463 femelles pour le remplacement 

2 721 brebis x 15% B 408 femelles pour l 'augmentation 

Ces agnelles Dorset sont réparties dans 91 troupeaux à travers tout 

le Canada, sur une période annuelle. I l apparaît donc très évident q u ' i l 

est actuellement impossible de s 'approvis ionner au Canada et même dans 

le contexte nord-américain, en terme de quantité. I l faut donc intervenir 

et c ' e s t là que l ' importat ion offre une solut ion. 

1 905 agnelles x 20% 

des troupeaux existants 

381 agnelles éliminées par un 
taux minimal de sélection 

I l reste donc, en d i spon ib i l i té pour 

1 905 - (463 + 408 + 3 8 1 ) 

la vente: 

653 agnelles 

2. Contrôle d 'aptitudes canadien pour les moutons. Deuxième rapport 
annuel. Direction générale production et inspection des aliments. 
D iv i s ion de la production des animaux, Agriculture-Canada. Octobre 1979. 





B) Le besoin d ' importation 

Au cours de l 'année 1979, différents comités dont celui du mouton 

du C.P.A.Q et celui de la Fédération ovine du Québec, se sont penchés 

sur les po s s i b i l i t é s de l ' importat ion. Les éleveurs de la province se 

sont prononcés en faveur de l ' importat ion. Le manque de promoteurs 

sérieux et la d i f f i cu l té de s 'entendre sur les ou la race à importer, 

n 'ont pas permis une suite tangible à une importation de niveau 

prov inc ia l . 

Par contre, dans la région de Rimouski, plus précisément à 

Tr inité-des-Monts, un groupement populaire, la Société d 'explo i tat ion 

des ressources de la Neigette, a mis sur pied un projet d'élevage ovin 

d 'envergure, nécessitant l ' importat ion de 600 brebis de race pure Dorset. 

Le projet prévoit l ' i n s t a l l a t i o n de t ro i s fermes respectant les t ro i s 

structures de l 'é levage race pure, hybridation et commercial, pour un 

total de 1 300 brebis. 

L'annexe I donne une description plus détai l lée du projet "Les 

bergeries de la Neigette Inc . " . Devant cette s i tuat ion, la Direction 

régionale du ministère de l ' A g r i cu l tu re , des Pêcheries et de l 'A l imen-

tation du Québec à Rimouski collabore à la réa l i sat ion du projet et 

envisage même des retombées très favorables sur tout l 'é levage ovin de 

la région. I l est même possible que cette ferme devienne un centre de 

formation pratique pour aspirants bergers. 

Des contacts sont alors établ i s avec les différents marchés d' impor-

tat ion disponibles; des études sur les modalités d ' importation, sur les 

quarantaines exigées et sur les coûts, sont entreprises. La Nouvelle-

Zélande est a ins i retenue comme premier pays exportateur. Le coût est 

abordable, la quantité et la qualité des sujets Dorset semblent remplir 

les c r i tères et surtout la période de quarantaine ne dure que trente 

jours , au l ieu de 50 semaines pour certains pays d'Europe. 





Les po s s i b i l i t é s d ' importation s 'a f f i rmant de plus en plus par le 

projet Neigette, i l est alors décidé par le ministère des Af fa i res 

intergouvernementales du Québec, le ministère de l ' Ag r i cu l tu re , des 

Pêcheries et de l 'A l imentat ion et enfin par Dalgety (NZ) Ltd., de 

vo i r à la réa l i sat ion d'une mission en Nouvelle-Zélande. 

Ses buts seront: 

1. de reconnaître sur place la valeur des races ovines de la 

Nouvelle-Zélande af in d 'en évaluer les po s s i b i l i t é s d ' u t i -

l i s a t i on pour le Québec; 

2. d ' é t ab l i r les mécanismes nécessaires et de procéder à l ' impor-

tation de brebis. 

Une mission est donc retenue pour septembre 1980. Les part ic ipants 

cho i s i s sont: Marc-Aurèle Bélanger, président du projet Les bergeries 

de la Neigette Inc. , agissant comme importateur, et Georges Parent, 

agronome au ministère de l ' A g r i cu l tu re , des Pêcheries et de l 'A l imen-

tat ion du Québec, spéc ia l i sé en production ovine, agissant comme 

conse i l ler génétique et technique. La compagnie exportatrice qui assure 

l ' a ccue i l en Nouvelle-Zélande et qui organise l ' i t i n é r a i r e des v i s i t e s 

est Dalgety (NZ) Ltd. Cette compagnie est internationale et compte 

21 départements en Nouvelle-Zélande. El le réunit des act iv i tés aussi 

diverses que la fourniture en u t i l i t é s professionnelles aux éleveurs, 

les services techniques d'équipes de " f i e l d men", des agences de voyage, 

un service de courtage en immeubles, des encans d'animaux, des abattoirs, 

des entrepôts de laine et enfin un service de vente de sujets de repro-

duction, locale et extérieure. 

Dalgety (NZ) Ltd. et Wrightson NMA Ltd sont des compagnies formées, 

possédées et dir igées par des producteurs. E l les interviennent du début 

de la production jusqu 'à la transformation et la mise en marché des 

produits agr icoles. 





Les producteurs néo-zélandais font beaucoup d 'exportation. I l s sont 

les premiers exportateurs de produits l a i t i l r s au monde. La production 

annuelle de viande est d 'environ 1,2 mi l l ion de tonnes, les rendant ainsi 

les plus grands exportateurs mondiaux de viande d'agneau et de mouton. 

On peut facilement imaginer l 'ampleur de ces compagnies, considérant 

qu'en Nouvelle-Zélande, plus de 80% des exportations sont agr ico les, 

4,3 mi l l i a rd s $ dont 30% de la ine, 25% de boeuf et d'agneau, et 25% de 

produits l a i t i e r s . Quant aux exportations de brebis de reproduction, 

le rôle de ces compagnies consiste: 

1. à i dent i f i e r les brebis disponibles chez les producteurs; 

2. à organiser la sélection par les importateurs, ches les éleveurs; 

3. à voir au rassemblement et au transport des sujets sélectionnés; 

4. à assurer une sélection f inale par un comité de spéc ia l i s te s , 
lors du chargement; 

5. à permettre les épreuves san i ta i res pour le respect des l o i s 
de chaque pays.importateur. 

Ces compagnies sont aussi en mesure 

a) de négocier le transport par avion; 

b) d'acheter les assurances; 

c) de fournir du personnel compétent qui accompagnera le chargement 
af in d 'assurer une bonne arrivée à destination. 

En somme, e l les sont le l ien entre les producteurs néo-zélandais et 

les importateurs. A remarquer que le prix des sujets à la ferme est à 

négocier entre les éleveurs et les importateurs, après la première 

sélection. 





C) L ' ag r i cu l tu re néo-zélandaise et son élevage ovin 

A notre arrivée h Auckland, nous avons été accue i l l i s par monsieur 

Jack Evans, directeur général des productions animales pour la compagnie 

Dalgety (NZ) Ltd. Notre première journée fut consacrée à prendre contact 

avec l ' a g r i cu l t u re du pays. 

D'une superf ic ie de 104 000 mi l les carrés, so i t une densité de 

31 habitants/mille carré, la Nouvelle-Zélande compte 3,2 mi l l ions 

d 'habitants. Six fo i s plus petite que le Québec, sa densité de popu-

lat ion est t r o i s f o i s plus élevée. 72% des gens vivent sur l ' î l e du 

nord, et 12% d 'entre eux sont employés en agriculture. 

La superf ic ie des terres arables étant relativement fa ible et la 

topographie rendant la culture d i f f i c i l e , seule la mise au point de 

techniques d'herbages a permis aux néo-zélandais de t i r e r partie de 

l ' a l ternance de pluie et de s o l e i l . Quelque 5 mi l l ions d'hectares de 

terra in montagneux sont encore recouverts de " tussock", herbe touffue 

de moindre valeur, mais on est parvenu à transformer 9 mi l l ions d 'hectares 

en pâturage de t rèf le et de graminées. Comme les deux-tiers des terres 

présentent un re l i e f trop accidenté pour être cultivées et semées par 

tracteur, une large partie des engrais et des semences sont répandus 

par avion. Ce pays est en f a i t le pionnier de l ' a v i a t i on à des f ins 

agr ico les. Grâce à la maîtrise de ses pâturages, à l ' e f f i c a c i t é de ses 

élevages et â la bonne préparation de ses terres, la Nouvelle-Zélande 

compte 60 mi l l ions de moutons et quelque 9 mi l l ions de bovins. La 

douceur du climat f a i t que la majorité du bétail v i t dans les pâturages 

tout au long de l 'année. Lor squ ' i l est nécessaire, l 'a l imentation d 'h i ver , 

pour certaines régions, consiste en ensilage d'herbes ou en foin. Le 

recours à des moulées, grains ou concentrés est plutôt rare. Dans 

certaines régions, on cult ive des fourrages verts a ins i que des plantes 

sarclées, pour l 'a l imentat ion des agneaux. 





I l existe environ 65 000 exploitat ions agricoles employant à peine 

plus de 150 000 personnes. Les éleveurs sont pratiquement tous proprié-

ta i res exploitants. La superf ic ie est de 20 mi l l ions d'hectares dont 

un-cinquième en fr iche. Plus de la moitié des exploitations ont une 

superf ic ie inférieure à 100 hectares; moins d'une exploitation sur 

cinquante seulement a une superf ic ie de 2 000 hectares. 

I l y a 35 000 fermes d'élevage ovin, et pour la moitié d 'entre 

e l l e s , i l s ' a g i t de leur seule act iv i té. La Nouvelle-Zélande est le 

pays à plus forte densité de population ovine dans le monde, so i t 580 

moutons par mil le carré. Environ 9,5 mi l l ions d 'hectares sont u t i l i s é s 

pour les moutons et ce, même si une partie de cette superficie est 

accidentée et qu'on n ' y garde que quelques moutons S l 'hectare. Les 

explo itat ions situées dans les re l i e f s accidentés font la production 

d'agneaux, mais n 'engraissent qu'une partie de ceux-ci. La majorité 

est vendue aux producteurs dont les terres sont plus adaptées à la 

f i n i t i o n , a ins i qu'aux producteurs de céréales. Ces pâturages peuvent 

nourr i r 25 moutons â l 'hectare. Même durant la période hivernale, le 

nombre de brebis à V hectare n ' e s t jamais infér ieur à 7 et se situe 

plus souvent à 15. Presque toutes les régions agricoles élèvent des 

moutons. 

Près de deux éleveurs sur t ro i s exploitent des troupeaux de plus 

de 500 têtes, la moyenne étant supérieure à 1 600 têtes par troupeau. 

Les exploitat ions de moindre dimension élèvent d 'autres sortes de 

béta i l , tout en pratiquant certaines cultures. 

La pl upart des élevages de moutons possèdent leur propre hangar 

à laine dans lequel une équipe spécial isée vient tondre plus de 200 

bêtes par jour. Une presse forme alors une balle de laine en tassant 

près de quatre douzaines de toisons. Ces bal les, qui pèsent chacune 

environ 154 kilogrammes, sont transportées à un dépôt de laine. 





On récolte a ins i chaque année plus de 300 000 tonnes de laine. 

Certaines qual ités sont très bel les, comme la laine du Mérinos, 

destinée à fabriquer des f i l s à t r icoter de grand luxe, des t i s su s 

légers et doux et des laines peignées. La qualité la plus répandue 

est une laine gross ière provenant de la race Romney qui représente 

70% du cheptel national. C 'es t notamment pour la fabrication de tap i s , 

mais aussi pour des usages industr ie l s que T o n a développé des races 

à laine plus gross ière comme la Coopworth, le Corriedale, le Drysdale 

et le Pérendale. 

La Nouvelle-Zélande dont la production annuelle de viande est 

d 'environ 1,2 mi l l ion de tonnes, est le plus grand exportateur mondial 

de viande d'agneau et de mouton. Les principaux croisements effectués 

consistent en l ' u t i l i s a t i o n de mâles Dorset et Southdown sur des brebis 

Romney. La qualité du cheptel néo-zélandais est reconnue interna-

tionalement. On y contrôle de manière très s t r i c te les maladies; un 

système de survei l lance informatisé coordonnant la recherche en labo-

ratoire et celle sur le terrain. Tous les animaux sont soumis à une 

réglementation de quarantaine très sévère. 

D) Le séjour en Nouvelle-Zélande et la sélection des brebis 

Nos premières v i s i t e s ont consisté â vo i r les in s ta l la t ions physiques 

de Dalgety (NZ) Ltd, entre autres: des centres de fournitures profes-

s ionnel les , des usines de triage et d'entreposage de laine, des marchés 

S bestiaux, des centres de recherche en agr iculture, etc. Nous avons 

eu plus ieurs rencontres avec les techniciens en élevage de Dalgety. 

Malheureusement, i l nous a été impossible de v i s i t e r des abattoirs et 

des centres de congélation, ceux-ci étant fermés durant la courte 

période de relâche à ces établissements. L'approvisionnement en 

animaux est moindre à cette période d'agnelage des troupeaux. 





Nous avons v i s i té deux centres de formation qui t rava i l lent de 

près avec les producteurs af in que l ' a sp i r an t berger puisse paral-

lèlement bénéficier de stages sur la ferme. 

La v i s i t e d'encans nous a permis de voir la qualité des agneaux, 

leur degré de f i n i t i on et leur prix de transaction. L'agneau lourd 

se vend 30 $ par tête, la brebis 15 $, le boeuf 0,30 $ la l i v re . 

Ces prix sont très bons considérant le coût de production et la t a i l l e 

des troupeaux. L 'entrepôt à laine que nous avons v i s i t é (Wiri Woolstore) 

a une capacité de 31 200 000 kilogrammes de laine. La production 

moyenne des brebis est de 5,5 kilogrammes. Le producteur reçoit 

3 $ par kilogramme de la ine, d 'où l ' importance pour lui d ' u t i l i s e r 

des brebis ayant une bonne production de la ine, so i t la Romney. Ce 

n ' e s t pas le cas pour le producteur québécois qui doit plutôt miser 

sur la viande car pour la la ine, i l ne reçoit que 1,76 $ par kilogramme. 

Nous avons été à même de constater l ' imp l i cat ion des éleveurs à 

travers les compagnies dans la mise en marché de leurs produits. Ce 

phénomène est un peu comparable à celui de la coopération au Québec. 

I l existe plusieurs races de brebis en Nouvelle-Zélande. Cependant, 

leur u t i l i s a t i on est très variée. La race Romney compte pour 70% du 

cheptel, et par ordre: Dorset, Corriedale, Mérino, Southdown, Leicester, 

etc. On su i t un système de croisement où on u t i l i s e la race Dorset, 

pour la production de viande. Ceci confirme en quelque sorte, un des 

object i fs de notre mission. 

Sur une période de 12 jours, nous avons parcouru ce pays dans 

toute sa longueur et nous avons v i s i t é 33 fermes d'élevage de race 

pure Dorset sans corne. Sur une sélection de plus de 1 200 brebis 

présentées par les éleveurs, nous avons retenu 633 brebis de première 

qual ité. Les sujets rejetés ne correspondaient pas bien au type de 





brebis recherché. Les points majeurs de rejet furent: mauvaise 

dentit ion, mauvais membres, gigot in su f f i sant , manque de développement, 

de profondeur et de hauteur, boutons ou semblants de cornes sur la 

tête, tête trop pourvue de la ine, taches noires indésirables sur la 

tête ou a i l l eu r s . De façon majoritaire, les troupeaux sont bien 

tenus, la régie est de rigueur et l ' o n peut en déduire qu'une 

sélection efficace y est pratiquée. En par t i cu l ie r , la région des 

plaines de Canterbury nous a étonnés par la qualité de ses troupeaux 

et de l 'é levage qui s ' y pratique. Une série de diaposit ives montrant 

le type de brebis Dorset néo-zélandaises est disponible à la section 

de 1 'audio-v isuel du Service de l ' information du ministère de l ' A g r i -

culture, des Pêcheries et de l 'A l imentation du Québec. Leur v i s ion -

nement devrait donner une bonne idée de la conformation des sujets 

et des f a c i l i t é s physiques des exploitat ions. 

De façon générale, nous avons été agréablement surpr is par. la 

qualité des brebis Dorset. Nous avons pu puiser dans un bassin géné-

tique, reconnu pour sa bonne conformation. Bien entendu, les cr i tères 

de productivité ne furent pas non plus délaissés. Notre choix s ' e s t 

donc porté vers l 'é levage de race pure avec pédigrée et non pas sur 

l ' é levage de race pure commerciale, comme ce fut le cas pour deux 

autres importations au Canada. 

Les brebis sélectionnées devraient donc se comparer avantageusement 

avec les meilleurs troupeaux de Dorset du Québec. C ' é ta i t IS une des 

conditions essent ie l les à notre désir d ' importation. 

Un inventaire des sujets sélectionnés et l ' adresse de leur troupeau 

d ' o r i g ine sont jo in t s en annexe I I . 

Nous avons été aussi à même de constater le taux d'agnelage des 

troupeaux, le poids des agneaux à la naissance, la production l a i t i è re 

des brebis et enf in, la p r o l i f i c i t é de ces dernières. Toutes ces 





observations nous ont permis de confirmer le choix d'une race te l le 

Dorset. 

E) Entente sur l ' importat ion 

Lors de la sélect ion, les brebis étaient âgées de près d'un an 

et n 'éta ient pas encore s a i l l i e s . E l les seront accouplées en janvier 

et févr ier pour un agnelage en mai et ju in. Après ca lcu l s , i l s ' avé-

rera i t plus intéressant d'importer de jeunes brebis en gestation, 

plutôt qu'un nombre plus élevé d 'agnel les vides. 

Les 630 brebis étant sélectionnées et leur prix de revient à la 

ferme étant connu, nous avons entrepris avec les représentants de 

Dalgety (NZ) Ltd, les négociations f inales pour l ' importat ion. Les 

promoteurs du projet Les Bergeries de la Neigette n 'étant pas en 

mesure à ce moment là de déposer le montant d 'argent nécessaire S la 

réservation f inale des brebis chez les éleveurs et à la mise en marche 

du processus d ' importation, nous avons donc dû négocier une date où 

le groupement s 'engageait à donner une réponse déf in i t ive â la réa l i -

sation de l ' importat ion. Le moment désigné correspond à la f in 

décembre 1980 ou au plus tard, en févr ier 1981. 

Nous avons par la suite négocié une soumission maximale du coût 

total de l ' opérat ion incluant l ' achat . L'annexe I I I constitue cette 

soumission. Le point d 'ar r ivée prévu est l ' aéroport international 

de Mirabel, d'où les brebis seraient transportées par camion à leur 

l ieu de quarantaine, aux f r a i s de 1'importateur. Nous avons deux 

soumissions dont Tune pour un chargement de 450 brebis et la deuxième 

pour un chargement de 600 brebis. 

Selon monsieur Evans, de Dalgetey, les coûts calculés corres-

pondent au maximum, son personnel ayant prévu un coussin tenant compte 

de la date future de l ' importat ion. Une diminution appréciable du 





coût de transport sera i t possible si le transporteur aérien pouvait 

combiner deux chargements. Par exemple, vers le mois de mars 1981, 

i l est prévu un chargement de cheveaux en provenance des États-Unis, 

pour la Nouvelle-Zélande. On pourrait prof i ter du retour pour expédier 

les brebis vers Mirabel au Québec; le coût de transport pourrait 

a ins i être réduit de 20 à 35%. Cette dernière éventualité devrait 

être considérée de près par les promoteurs du projet Les Bergeries 

de la Neigette Inc. 

Dalgety (NZ) Ltd assume la bonne marche du transport aérien. Elle 

vo it à l 'a l imentat ion des brebis durant le voyage, par des concentrés 

de luzerne, et fournit pour la durée du transport, un technicien ou 

un éleveur ayant pour fonction la survei l lance des brebis. 

Auss i , à leur arr ivée, ce technicien prendra note de l ' é t a t des 

brebis af in qu'à la sat i s fact ion de tous, le dénouement so i t des 

meil leurs. 

A la suite de la miss ion, devant le coût et la qualité des 

sujets, les promoteurs de Les Bergeries de La Neigette Inc. ont 

réaffirmé leur désir d ' importation. I l s négocient actuellement auprès 

de différentes sources de financement (Banque de Montréal, Fédération 

des caisses populaires Desjardins, Banque Royale, Caisse d ' é t ab l i s -

sement du Bas-Saint-Laurent), les sommes nécessaires pour to ta l i se r 

l ' invest i ssement de base. Une fo i s cette étape accomplie, les 

sommes d'argent du Programme d 'aide à la création locale d'emplois 

(PACLE) du gouvernement fédéral seront débloquées et l ' importat ion 

sera a ins i possible pour le printemps 1981. 

Les promoteurs de Les Bergeries de la Neigette Inc. t rava i l lent 

donc activement à la réa l i sat ion de leur projet, i l s soutiennent que 

l ' importat ion est essent ie l le et déjà la mission en Nouvelle-Zélande 

leur procure des données essent ie l les à la réal i sat ion de l 'opérat ion. 





F) Conclusion 

La mission en Nouvelle-Zélande s 'avère bénéfique. Ce pays est 

vraiment celui du mouton; i l représente un énorme bassin génétique. 

Désormais, les contacts sont é tab l i s , les races disponibles sont 

connues, la qualité fut appréciée, et l 'étude de f a i s ab i l i t é de 

l ' importat ion est terminée. 

D ' i c i peu, i l devrait y avoir des suites tangibles à ce voyage, 

par l ' importat ion de 600 brebis de race Dorset. Cette importation 

viendra assurer la réa l i sat ion du projet Les Bergeries de la Neigette. 

Cette ferme d'élevage pourra, par la su ite, fa i re la production 

et la promotion de la femelle hybride. De cette façon, un jalon sera 

posé dans l 'établ issement d'une structure de production en t ro i s 

niveaux, pour l 'augmentation de la productivité des troupeaux ovins 

et le développement de cette production. De plus, cette nouvelle 

organisation participera S la formation des éleveurs en devenant un 

centre de stages pour aspirants bergers. 

Les part ic ipants à la mission tiennent enfin à remercier sincè-

rement les personnes qui en ont permis la réa l i sat ion. Conscients 

de la responsabi l i té confiée, i l s ont disposé, lors du séjour, de 

toutes leurs connaissances et du sérieux qui s ' imposait . I l s 

entendent aussi mettre à prof i t et à exécution, les données recue i l l ie s 

et les ententes prévues, pour le développement de la production 

ovine québécoise. 

;,/•>< .. (I 
Marc-André Bélanger, éleveur 

Georges Parent, agronome 









ANNEXE I 

LE PROJET D'ELEVAGE OVIN LES BERGERIES DE LA NEIGETTE 

La Société d ' Exp lo i t a t i on des Ressources de la Neigette Inc. t ra -

va i l l e actuellement a la mise sur pied d 'un important projet d ' é -

levage ovin dans la paroisse de la Trinité-des-Monts située dans 

l ' a r r i é r e pays de la v i l l e de Ri mou ski-'. 

Les Bergeries de la Neigette (compagnie a être formée) regroupe-

ront sous une même administrat ion t ro i s (3) fermes ovines d'une 

capacité de 450 brebis chacune. Sur ces fermes, les t r o i s (3) pa-

l i e r s d 'é levages recommandés par le Ministère de l ' A g r i c u l t u r e , 

des Pêcheries et de l 'A l imentat ion du Québec seront présents, 

so ient: l ' é l evage pur sang, l ' h yb r i da t i on et la t r i p l e hybrida-

t ion. 

Les races cho i s ies sont les su ivantes: Dorset, Finnois et Suf fo lk . 

Voici une brève descr ipt ion de la structure d 'élevage des Bergeries 

de la Neigette qui sera atteinte à la f i n de la phase d 'expansion 

des troupeaux. 

Ferme I 450 s Dorset x 15 Dorset 
Elevage 

pur sang 

Hybridation Pur sang 

40 ff Fin 
x 2 # Fi n 

Ferme I I 410 $ Dorset x 12 <^Fin 





Hybridation 

Ferme I I I 200 $ Dorset 
x 6 «^Finnois 

T r i p l e 

200 ? D.F. 50 9 Suf 
x 6 <s"Suf. x2 / Su f 

Pur sang 

Les principaux produits qui seront mis sur le marché et qui seront 

le f r u i t de cet élevage sont, par ordre d ' importance numérique: 

- des sujets de boucherie; 

- des femelles hybrides Dorset -F inno i s 

- des sujets de reproduction pur sang. 

I l est S noter que cette structure d 'é levage assure pour les Berge-

r ies de la Neigette l ' a u t o - s u f f i s a n ce en sujets de remplacements 

sauf en ce qui concerne les bé l i e r s pur sang Dorset, F innois et Suf-

fo lk . 

L'étude technique et économique du projet est maintenant terminée 

et les perspectives de ren tab i l i t é S moyen terme sont extrêmement 

encourageantes. 

Toute cette étude de f a i s a b i l i t é a été rendue poss ib le par une sub-

vention du Programme d 'A ide S la Créat ion Locale d 'Emplois du min i s -

tère de la Main d'Oeuvre du Canada. 

L 'étude de f a i s a b i l i t é a été effectuée dans le but d ' ob ten i r de ce 

même programme une subvention maximale de sept cent cinquante mi l le . 

do l la r s ($750,000.00) répart ie sur le s t r o i s premières années d ' im-

plantat ion. 

I l est évident de plus que les subventions accordées par le MAPAQ 





dans le cadre de ses programmes ag r i co le s r égu l i e r s const itueront 

un sout ien f inanc ie r de tout premier ordre. 
4 

Cette entrepr i se agr ico le mise sur pied par la Société d ' E xp l o i t a -

t ion des Ressources de la Neigette a comme ob jec t i f entre autre 

de remettre en valeur le potentiel agr ico le de cette paro i s se. 

C ' e s t a i n s i que près de 700 acres de terre seront réintégrées 3 

des ro tat ions régu l iè res . Toutes ces terres éta ient abondonnées 

ou n ' a va ien t pas été labourées depuis au moins 10 ans. 

Les Berger ies de la Neigette seront autosuf f i santes en fourrages 

et en g ra ins de provendes. C ' e s t donc d i re qu '3 chaque année en 

moyenne 175 acres de terre seront employées S la production de cé-

réales. 





S T R U C T U R E L E G A L E 

Les demandes en vue de l ' i n c o r p o r a t i o n de la nouvelle compagnie sont 

présentement en cours, en co l laborat ion avec le c on se i l l e r jur id ique 

de l a Société d'Aménagement Intégré des Ressources de l ' E s t du Québec. 

Bien q u ' e l l e ne s o i t pas encore f i n a l i s é e , la charte t radu i ra ce r ta i -

nement l ' e s p r i t su i vant : un partage du pouvoir à peu près égal entre 

le s employés et la S .E.R. de la Neigette, avec la pa r t i c i pa t i on S un 

degré moindre d 'un tro is ième bloc formé d ' é leveur s de moutons de la 

région 01. On songe S une répa r t i t i on des act ions o rd ina i re s cornne 

s u i t : 45* aux employés, 452 à la SER de la Neigette et 10% aux é le -

veurs de mcutons de l a rég ion. 

Le Consei l d 'Admin i s t ra t ion s e r a i t formé de sept (7) administrateurs 

dont t r o i s (3) représentants des employés, t r o i s (3) de la SER de la 

Neigette et un (1) représentant des é leveurs. 





LE PROJET SERA REMIS ENTRE BONNES MAINS 

Grâce â une entente avec PACLE, notre phase d 'étude de f a i s a b i l i t é a 

pu être complétée par une phase de formation pratique pour nos bergers. 

' C ' e s t a i n s i que depuis septembre, t r o i s (3) a sp i rants -bergers ont en-

t repr i s des stages de formation pratique i n t en s i f s chez des éleveurs 

du Québec et de l ' O n t a r i o . Ces stages devraient se noursuivre jusqu 'en 

av r i l 1981, s o i t un mois avant le premier a r r i vage. 

De p lus , ces asp i rants -bergers ne partent pas sans bagage: 

Gaétane Fournier est diplômée en bioagronomie, option phytotechnie, 
de l ' U n i v e r s i t é Laval. Ses expériences antér ieures de t r ava i l en 
tant qu'agronome: au Min i s tère de l 'Environnement du Québec et à 
la s t a t i on de recherche d ' Ag r i cu l tu re Canada S Ste-Foy. 

Jean Pierr.e Goyette possède un D.E.C. en formation d ' e xp l o i t an t de 
ferme de l ' I n s t i t u t de Technologie Agr ico le de La Pocatière. I l 
a effectué deux (2) stages d 'été en ag r i cu l t u re , le premier en é le -
vage porc in et le deuxième en élevage d ' o v i n s de race pure et hy-
bride ( f i n no i s et dorset ) . 

Guy Richard, également diplômé en bioagronomie, option zootechnie, 
de l ' U n i v e r s i t é Laval. I l compte déjà un été de t r ava i l sur une 
ferme, t r o i s étés au serv ice du Min i s tère de l ' A g r i c u l t u r e et un 
dern ie r , comme con se i l l e r dans une coopérative. I l a également 
séjourné s i x (6) mois sur une ferme ovine en Au s t r a l i e . 

Du côté des cu l tu re s , le projet s ' a s s u re ra des serv ices d 'un contremai-

tre q u a l i f i é : 





Aldëge V igno la compte quinze (15) années d ' e <péri-_-;ce d ' a g r i c u l -
teur. Apr l s son ccwrs royen d ' é co l e d ' a ç r l c u l t y r o de Stc-Ar.ne-
d : - l a - P o c a ; i î r e , i l o rgan i sa en 1966 l - . i t i ê r e cui 
comptait 85 têtes au moment de sa l i q u i d s t ien. 

Un gest ionna i re -coordonnateur dev ra i t ven i r se jo ind re 3 l ' é q u i -
pe déjà i d e n t i f i é e dès l ' a c c e p t a t i o n f i n a l e du p ro jet . I l sera 
a s s i s t é d 'une secréta i re-comptable â mi-temps. 

E n f i n , les grandes l i g ne s d ' o r i e n t a t i o n de l ' e n t r e p r i s e seront éta-

b l i e s par l ' a s semblée générale des ac t ionna i re s et le Consei l d 'Admi-

n i s t r a t i o n formé en par t ie d 'employés et en par t ie de représentants 

de la S .E .R . de la Neigette où ne manqueront sûrement pas de s iéger 

des admin i s t ra teurs d 'expér ience en plus d'.un berger: de la rég ion 01 

membre du p ro je t . 



# 



RÉPARTITION DES TACHES DE L' INTERIEUR DES BERGERIES LA NEIGETTE 

RESPONSABILITES DE CHACUN DES EMPLOYES 

secréta i re 
(mi-temps) 

correspondance; 
tenue de l i v r e s . a ide- sa i sonn ier 

a s s i s t e le contre-
maître. 

3 bergers 

responsable de 
leur bergerie; 
régie du troupeau; 
recommandation à 
la gest ion; 
a s s i s tan t s du con-
tremaitre des 
champs l ' é t é . 

contremai tre 
travaux des champs 

responsable des 
cu l tures ; 
commandes d ' i n t r a n t s ; 
responsable de la 
machinerie ; 
recommandation â 
la gest ion; 
a s s i s tan t aux ber-
gers 1 ' h i v e r . 

Gestionnai re-
coordonnateur 

coordinat ion; 
cen t ra l i s a t i on 
des transact ions 
f inanc iè res ; 
gest ion; 
re lat ions pub l i -
ques; 
compilation s ta -
t i s t i ques des 3 
unités ; 
l i en avec C.A. 
et act ionnaires 





CONTRIBUTION DU MILIEU AU PROJET 

Déjà, la SER de la Naigette et les gens de son t e r r i t o i r e se sont 

impliqués a f i n de f a c i l i t e r la mise en place du projet: 

E laborat ion du projet et travaux 

de cultures ( sa i son 1979) $ 24,045.74 

E laborat ion du projet et travaux de cultures { sa i son 1980) $ 66,519.76 
$ 90,565.50 

Fi nancement 

Cap i ta l - ac t i ons ( soc iété, déjà versé) $ 11,716.87 

Cap i ta l - ac t i ons (populat ion, corvées) $ 11,203.75 

Cap i ta l -ac t ions ( soc iété , compagnie de 

financement h iver 1980) $ 35,227.62 

TOTAL DU CAPITAL ACTIONS $ 58,148.24 

Subvention (MAPAQ) $ 16,349.43 

Revenus $ 16,067.83 $ 90,565.50 









ANNEXE 

LISTE DES SUJETS DORSET SELECTIONNES 

Harpsden Donas Ltd. 164-165-143-137-170-86-176-169-167-
M.H. H a l l , 29-161-177-73-148-3-33-138-106-158-
No. 3 RD., 92-91-151-51-75-20-127-166 
Mosda5vil1e 
Haikate 27 â $135.00 

E.H. & D. Parker, 140-132-27-69-46-125-86-129-153-157-
Tadeester, 91-23-155-121-Kanui 52 
Te Anamatu, 
Waikato 15 a $120.00 

Rams 128/49-158/79 

2 â $500.00 

H.B. Renner & Co., 109-106-108-102-236-31-162-11-69-6-
P. Bay 141, 158-242-206-256-246-268-214-226-223-
Hairou, 44-209-52-32-68-225-168-136-23 
Hawkes Bay 

28 S $120.00 

JGPR & DP Pa t t i s on , Saxon 138-51-183-172-68-190 
The Brow, Kanui 166-143 
Haipawa, 
Hawkes Bay ' 8 â $110.00 

RJ & JM Herr iek 12-55-4-13-79-39-45-43-89-100-5-47 
a/s Mrs JM Herr iek 
Taimate 12 S $110.00 
RD 3 Waipukarau, 
Hawkes Bay 

Tupuruparu Trus t 114-57-149-141-129-2-133-88-60-12-
WL C l inton-Baker 36-111-106-150-91-20-53 
No. 4 RD 
Masterton, 17 â $100.00 
Wai rarapa 

Rams 50/48-45/48-19/78-43/48 

4 à $500.00 





Taumaru Prop. L td . , 69-37-25-74-15-68-22-11-16-242-1-
G. Fa l l oo r , 32-13-62 
No. 4 RD 
Masterton, 14 a $130.00 
Wai rarapa 

WA & AR Forsyth, 27-29-88-84-1-52-35-69-74-66-91-93 
Park Road 
RD 2, Cartecton, 12 3 $110.00 
Wairarapa 

RM P ra t t , 552-178-411-472-540-642-238-791-770-
Kimboiton, 98-787-765-496-228-79-569-495-179-
No 2 RD 663-215-212-571-624-348-154-286-183-
Fe i ld ing Manawatu 32-758-648-625-78-722-331-716-237-46-

446-720-482-755-295-37-223 

44 a $110.00 

Graqge Land Co. 131-92-184-166-104-219-203-165-199-
MB I l l s t o n 18-200-202-245-188-183-179-36-250 
No. 1 RD Maston 

18 a $120.00 

BD Stewart Rams 119/79-145/79-23/79-188/79-
Foxton RD 38/79 
Levin 

P.O.A. 

Nenton Bros 55-274-261-221-193-376-367-98-269-
L i t t l e R iver 316-2-222-121-234-403-59-409-214-48-
Canterbury 93-271-389-350-311-69-52-220-51-89-

73-331-236-320-304-235-162-308-262-
361-21-297-195-335-70-393-169-406-
439-112-263-156-225-326-390-231-72-
210-364-324-80-132-155-173-379-437-
23-374-44-182-86-227-178-401-190-358-
142-390-256-360-415-372 

81 a $120.00 

J.C. Greenwood P.J. Conway 164-37-127-92-95-33-145-
Ellesmere 72-79-143-61-40-83-78-101-98-99-156-
No 5 RD 141-70-7-73-112-151-75-86-65-8-50-105 
Chastchurch 85-14-116-108-91-62-152-132-133 

39 a $120.00 





J.D. Galpin 
No 3 RD 
Christchurch 

P.J. Conway 180-65-37-138-183-195-
128-38-216-280 
Lymi ngton 72-93-77-288-15-221-201 -
143-87-232-229-222-198-209-150-23-
111-202-98-12-125-9-47-69-71-136-52-
126-242-186-88-159-157-14-264-43-253-
113-165-181-142-105-60-145-27-269-
282-291-174-84-160-283-75-155-218-
39-132-58-16-124-279-131-208-252-4-
236-112-371-134-130-212-191-281-
235-161-5 

86 â $120.00 

Beachcraft Stad Ltd. 
RE A l lan 
Southbridge 
No 3 RD 
Christchurch 

P.J. Conway - total 10 
Beachcraft 17-146-112-48-130-24-63-
163-64-61-171-76-17-92-157-183-52-
42-54-127-60-26-133-37-161-30-49-
94-186 

39 â $120.00 

AM Mcl t ra i th 
Lakeside 
No 3 RD 
Christchurch 

Broklands 61-1-101-79-126-121-131-113 
130-54-18-19-49-128-28-16-51-12-11-84 
44-37-135-125-114-67-83-27-39-136-95-
36-134-2-26 

35 a $120.00 

SM Boon 
Dunsandel Rd 
Canterbury 

Loci ai re B336-49-158-44-122-223-377-
211-331-349-66-320-SL336-13-258-30-
408-124-166-29-391-139-376-120-334-
311 

26 3 $120.00 

VR Copland 
No 2 RD 
Ashbarton 

T i l l y f ou r 352-139-148-510-269-224-
484-308-95-542-280-13-250-431-31 -
410-84-231-463-249-49-328-52-22-140-
466-499-491-221-427-555-461-307-240-
417-503-345-544-70-457-6-479-323-229-
415-535-440-294-227-437-434-355-248-
513-260-508-135-10 - 377-16-455-342-
111-229-76-164-14-362-430-4-485-203-
175-304-20-87-423-443-58-489-105-
347-546-472-29-295-339-172-122-409-
202-393-296-129-404-284-199-75-46-
90-200-334 

102 à $120.00 





DP & BF O ' Su l l i v an 
No 3 RD 
Ashburton 

Clonnel 59-45-15-77-43-76-154-66-
152 -19 -149 -138 -155 -65 -69 -16 -168 -68 -
106 

19 S $120.00 

T.P. Lowe & Co 
RG Lowe 
No 3 RD 
Ahsburton 

Wi ndermere 148-337-359-276-523-451 -
59 -347 -192 -166 -474 -265 -363 -218 -45 -
364 -456 -371 -177 -74 -463 -291 -395 -64 -
122-409-388-403-484-173-244-479-251-
146-253-108-394-129-435-241-340-517-
505-250-487-127-467-531 

48 a $120.00 

G.T. F i s k i n 
Ealing 
No 3 RD 
Ahsburton 

As get untagged 
Broadf ie lds 

29 a $120.00 

J.A. Thompson 
18 RD 
Oamaru 

Haydowns 102-94-58-66-59-75-50-146-
62-80 -120-121-164-128-136 

15 a $110.00 (not requ i red ) 

AJ & DA Brown 
13-0 RD 
Oamaru 

Aurere 91-219-150-143-243-165-269-43-
96 -234 -202 -141 -118 -33 -38 -156 -210 -74 -
203-57-196-133-206-20-235-285-266-211-
265 -123 -171 -46 -228 -12 -248 -61 

36 a $120.00 

Rams 32/79-19/79 a $1000.00 

Punchbowl 
HJ Andrew 
6 - 0 Rd 
Oamaru 

Farm Ltd. Punchbowl 350-394-152-265-355-352-82-
220 -104 -190 -255 -81 -276 -458 -34 -193 -
485 -504 -437 -58 -21 -432 -354 -431 -317 -
201 -458 -411 -344 -51 -463 -425 -342 -364 -
426 -401 -419 -241 -328 -111 -403 -26 -4 -277 -
338 -246 -420 -2 -423 -359 -405 -23 -346 -268 -
358-243-449-200-448-487-476-315-195-
247 -337 -312 -248 -385 -259 -367 -383 -79 -
262 -12 -438 -271 -62 -198 -6 -386 -320 -232 -
366 -273 -460 -180 -37 -172 -406 -483 -94 -
290 -321 -43 -439 -375 -181 -18 -435 -451 -
444-464-151-365 

105 a $130.00 





Punchbowk Farms Ltd ( s u i t e ) Rams 443/79-355/79 a $450.00 

M.A. E r i c son 
POBox 14 
Waikouait i 
North Otage 

Matanaka 278-199-229-162-262-214-225 
210-282-255-283-2 -11 

13 S $120.00 

R.H. Potter Ohio 131-167-126-36-73-185-161-2-20-
Pukerau 57-1-105-118-107-41 
No 1 RD 
Gore 15 â $110.00 

A.H. McColl 
Waikoi koi 
Nol RD 
Gore 

Belvedere 33-98-20-16-70-90-59-12-56 
77-61-88-29-16-3-32 

16 à $110.00 

A.G. Cur r ie 
Tuturau 
No. 4 RD 
Gore 

154-38-156-94-68-108-90-32-135-42-146 
116-153-3-126-30-141-78-27-103-134-
22-47-102 Smi th f ie ld 

24 à $110.00 

S.W. Davidson Nui Hi pi 33-42-74-57-40-45-32-14-9-
Nol RD 39-65-29 
Edendale 
South!and 12 a $110.00 

W.J.F. Somerv i l le 
Pine Bush 
No. 5 RD 
I n v e r c a r g i l l 

Somerset 109-102-29-114-78-110-73-122 
94-36-139-6-98-25-89-33-124-164-53-11 
10 

21 à $110.00 

Munro B ros . 
JR Munro 
Mokotua No 7 RD 
Invercarg i11 

Glenlea 12-50-21-63-94-9-1-69-76-2-
23-35 

12 à $110.00 

I .D. Horton 
Hedge! ope 
No 2 RD 
Invercarg i11 

Glendale 57-86-30-29-95-17-82-79-38-
60-59-48-58-7 

14 à $110.00 





D.C. McCall & Sons 
No 3 RD 
Winton 
Southland 

Heatherdawns 21-238-42-29-36-215-87-
118-316-123-269-89-299-310-277-242-
298-248-306-23-68-203-113-92-216-95-
129-266-192-105-142-116-121-133-288-
193-156-257-313-94-139-258-60-140-
95-174-125-140-48 

48 a $110.00 









ANNEXE 

KSTIr'.ATED C O S T TO ]•)IONTI-:HAL BY A I R 

P O L L E D D O R S E T KWES A M ) _RAMS 

(Ar.sume N Z d o l l a r a p p r o x i m a t e l y e q u a l to U S d o l l a r at t o d a y ' s rate) 

P r e s e n t A i r C h a r t e r q u o t e d at U S $ 1 6 0 , 0 0 0 . 

$80 ,000 

$NZ 

4 5 0 h e a d a s s u m i n g $ 1 2 0 . 0 0 on farm 
50.00 F . O . B . c o s t s , t e s t s , f o d d e r , a t t e n d a n t 

$ 1 7 0 . 0 0 F . O . B . A i r p o r t 
3 5 6 . 0 0 A i r f r e i g h t ( $ 1 6 0 , 0 0 0 * 4 5 0 ) 
16.27 I n s u r a n c e 3 % 

$ 5 4 2 . 2 7 

6 0 0 h e a d a s s u m i n g $ 1 2 0 . 0 0 on farm 
F . O . B . c o s t s , t e s t s , f o d d e r , a t t e n d a n t 

$ 1 2 0 . 00 
4 8 . 00 

$ 1 6 8 . 00 
2 6 7 . 00 
1 3 . 52 

$ 4 4 8 . 52 

F . O . B . A i r p o r t 
A i r f r e i g h t ( $ 1 6 0 , 0 0 0 * 600) 
I n s u r a n c e 3 % 
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